
déconstruction navale

Nous sommes spécialisés dans la déconstruction et le 
recyclage de bateaux de plaisance.

Nous avons à disposition le matériel nécessaire et un 
site I.C.P.E (Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement). 

 Solutions de recyclage adaptées aux normes environnementales en vigueur.

par Tél : 06.12.19.03.80 
Email : contact@reborNH.com
site WEB : www.rebornh.com 

une question ? Contactez-nous :



 Enlèvement et chargement du bateau avec le matériel adapté.
 Transport vers le site de déconstruction agréé ICPE.
 Déchargement du bateau pour dépollution et déconstruction.

 Rédaction du certificat de destruction destiné au propriétaire.

 Démontage de toutes les parties métalliques valorisables.
 Déstruction de la coque.
 Broyage des structures restantes.
 Acheminement des déchets vers les filières de recyclage agréées.

 Pompage des fluides dangereux : carburants, huiles, eaux, glycols, 
 fluides frigogènes...
 Extraction des équipements : batteries, fusées de détresse, radeau  
 de survie, bouteille de gaz, extincteurs...
 Extraction de toutes autres matières dangereuses.

La déconstruction d’un bateau de plaisance hors d’usage (BPHU) 
consiste en une succession d’opérations. Voici le mode opératoire 

de la déconstruction du bateau que vous nous confierez :
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2 - Extraction et dépollution des déchets dangereux :

1 - Prise en charge et transport vers le site de dépollution agréé :

4 - Formalités administratives

3 - Démantèlement, broyage et traitement des déchets :
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